
VILLE DE CARCASSONNE

N° 25077
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

EXPOSITION PERMANENTE 
MISE À DISPOSITION ET PRÊT D'OEUVRES 

A PARTIR DU 19 MAI 2025 
MONSIEUR JACQUES FONT 

CENTRE D'ART CONTEMPORAIN
*******

La Ville de Carcassonne ouvrira son Centre d’Art Contemporain (CDAC) – au 5 rue
Jean BRINGER – 11000 CARCASSONNE - le 5 juin 2025, et accueillera tout au long
de l’année des évènements culturels.

Aussi, compte tenu des attentes du grand public en matière d’art contemporain et au
regard  de  l’intérêt  artistique que revêt  la  proposition  faite  par  Monsieur  Jacques
FONT,  collectionneur,  il  apparait  légitime  de  retenir  son  projet  d’exposition
permanente et évolutive et ainsi de valider les choix des œuvres proposées par son
gestionnaire  et  scénographe  de  collection  Vincent  NOIRET  et  Adalaïs  CHOY,
historienne de l’art et commissaire d’exposition.

Par conséquent, j’ai décidé d’élargir l’offre culturelle et d’inclure, à partir du 5 juin
2025 et ce pour 2 ans par tacite reconduction, à la programmation du CDAC, les
œuvres prêtées gracieusement de M Jacques FONT.

Les  modalités  d’organisation  et  les  conditions  générales  sont  précisées  dans  le
contrat et la liste des œuvres annexés à la DM.

Il convient en ce sens de signer et exécuter tout acte et documents liés à intervenir.

Carcassonne, le 13 mai 2025

Le Maire,
Gérard LARRAT
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